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iiii.c vii.

Transaction entre m(onsieu)r le baron de
reyniés et les consulz et h(abit)ans dud(it) lieu

L'an mil six cens soixante dix et le
dix neufviesme de may apres midy a
montauban regnant tres ch(resti)en prince louis
par la grace de dieu roy de france et de navarre
devant moy no(tai)re et tesmoins bas nommés
constitues en personne messire estienne
de latour seigneur et baron de reyniés
moulis, saint naufary, lamothe saillens
et au(tr)es places cappitaine chapelain
et gouverneur pour le roy de la ville et
viscomté de villemur d une part et
henry saulenc, pierre rouquette
laboureurs, pierre reinal brassier
consuls modernes dud(it) reyniéz, m(aîtr)es
jean malfré no(tai)re e(t )pierre monteil
pra(tici)en syndicz dud(it) lieu, messieurs
m(aîtr)es michel carretton con(seill)er du roy

........................................................................

au siege pre(sidi)al & sen(ech)al dud(it) montauban
jean austrin advocat en la cour hab[itants]
aud(it) montauban biens tenans dud(it) lieu
de rejniez, m(aîtr)es jean taillade pra[ticien]
pierre belay filz de jean & ramond
cougoureux machandz habitans dud(it)
reyniez procedans en consequence du
pouvoir a eux donné par la communau[te]
dud(it) lieu de rejniez par acte de
delibera(ti)on du quinsiesme de ce mois
... ont remis un extraict signe
malfré secretaire desd(its) consulz [et de]
moj no(tai)re quy l( )ai inceré dans ma
liasse courante d'autre, lesquelles
partjes de gré entr'elles intervenues 
reciproques stipulations & accepta(ti)on
ont dict & declaré & sont demeurees
d accord de l arrest du unsiesme octobre

.....................................................................

iiii.c viii. 

mil six cens soixante un intervenu



en la cour des comptes ajdes & finan(ces)
a monpellier, sur l( )appel relevé par
led(it) seigneur de reiniez de l( )alivrem(en)t
& compoziemant faict de ses biens
portant qu'avant faire droit sur
led(it) appel & autres fins & conclusions
des partjes elles seroint plus amplem(en)t
ouyes dans trois mois, & cependant
par provision & sans prejudice de
leurs droictz, le chateau, maisons,
granges, jardins, estables, bois
forge, four, cens, rentes, agriéz
vignes, predz teres & autres
possessions que led(it) seigneur de
rejniez jouyst, sont declarees
nobles, quittes & immunes de
touttes tailles & imposi(ti)ons tant

...............................................................

ordinaires que extraordinaires avec les
deffensses y contenues, en execu(ti)on [dud(it)]
arrest des expertz auroeint este
nommez devant le comm(issai)re a ce dep[uté]
lesquels ayant dressé leur rella(ti)on
il inervint un deuxiesme arrest
deffinitif le quatorsie(me) no(vem)bre m(il) vic soix[ante]
deux, par lequel sans avoir esgard
aux req(uê)tes desd(its) consulz ny aux
lettres par eux impetrees en appel
de la rella(ti)on des expertz & arpenteurs
l'appella(ti)on desd(ites) rella(ti)ons fut mises [au]
neant & ordonné que tant lesd(ites)
relations que les arrestz y mentionnes
sortiroint leur plain & entier effect
& en ce faisant l( )appela(ti)on du
compoziement & allivrem(en)t des biens
dud(it) seigneur de rejniez a ce d[ont]

.................................................................

iiii.c ix. 

avoit esté appellé fut mis au
neant, & en la cause retenue les
biens dud(it) seigneur de eyniez sont
declarés deffinitivem(en)t nobles, quittes
& immunes de toutes tailles &
imposi(ti)ons tant ordinaires que
extraordianires, consistant aux biens
cy dessus mentionnes quy sont
amplement designez par tenans



& abutissans dans led(it) arrest
en conseq(uan)ce duquel lesd(its) biens
feurent tirez du cadastre, mais
pour empecher l( )execu(ti)on desd(its) arrestz
lesd(its) habitans auroint recouru
devant les deputes des trois estatz
de la province du languedoc, a( )la
faveur desq(ue)lz il fut rendu arrest
au con(s)e(i)l le dousiesme no(vam)bre m(il) vic

soixante sept, portant que les arrestz

.......................................................................... 

rendus au( )proffit dud(it) seigneur de reyniez
& autres y desnommez rendus en faveur
des religieux benedictins seroint
raportés au con(s)e(i)l pour iceux veus [estre]
ordonné par sa ma(jes)te ce qu( )il appar(tien)dra
& cependant surcis a( )l( )execu(ti)on desd(its) arres[ts]
& renvoyé a( )l( )assemblée des trois esta[ts]
de lad(ite) province du languedoc pour
en examiner les moyens, sy bien
que c( )est arrest estant rendu sans
deffense & le procur(eur) dud(it) seigneur
de reyniez ayant obtenue une
ordonn(an)ce en lad(ite) cour des comptes
aydes et finan(ces) a montpellier quy
renvoyoit les parties en jugemant
cette ordonnan(ce) fut cassée par un
autre arrest sur req(ue)te rendu au
con(s)e(i)l le troisiesme aoust mil six

...............................................................

iiii.c x.

cens soixante huict quy confirme
les precedens et ordonne que les
procedures de la cour des ajdes seroint
remises ez mains du syndic gen(er)al
de lad(ite) province du languedoc, ce quy
auroit obligé led(it) seigneur de
reyniez a( )se( )pourvoir au conseil
par lettres patantes du grand csau
pour sans s arrester ausd(its) arrestz
du con(s)e(i)l voir renvoyer cause e(t )parties
en lad(ite) cour des comptes ajdes
& finan(ces) de monpellier pour y
proceder confromem(en)t ausd(its) arrestz
en vertu desq(ue)lles lettres lesd(its)
consulz & syndicz modernes
dud(it) lieu de reyniez ont esté



assignes & y ont comparu, de
sorte que les partyes considerant

..............................................................

que lesd(it) arrestz du con(s)e(i)l sont intervenus
sur req(ue)te sans aucune deffense de
la part dud(it) seigneur de reyniez a que
le renvoy ordonné devant messieurs
des estatz estoit insoustenable p[arce]
que le syndic desd(its) estatz s( )estoit
rendu partye formelle, & aprez
tout que le differend des partyes
avoit esté contradictoirem(en)t souverainem(en)t
& deffinitivem(en)t jugé en lad(ite) cour des
comptes ajdes & finan(ce) a monpellier
a qu( )il estoit fort insolitte, que
aprez un arrest deffinitif rendu par
une compagnye souveraine les
partyes se pourveussent au conseil
par ce que sy cela avoit lieu il
n( )y auroit point d arrest asseures
sur quoy les partyes ayant considere

.......................................................................

iiii.c xi.

l importance de ceste affaire, ont
renoncé soubz le bon plaisir de
sa majesté & de nos seigneurs de
son conseil a l( )instance quy y
est pendante, souz promesse de
n( )en faire aucune poursuitte de
par ny d'autre directemant ny
indirectemant a( )peyne de tous
despans dom(m)ages & inthe(rest), &
au principal ont convenu
a accordé que sans s( )arrester
ausd(its) deux arrestz du con(s)e(i)l des
douziesme no(vem)bre mil six cens
soixante sept & treizie(me) aoust
mil six cens soixante huict
quy demeurent pour non advenus,
lesd(its) deux arrestz intervenus
en la cour des comptes, aides

...................................................

& finan(ces) a monpellier les trectzie(me)
octobre mil six cens soixante un et
quatorsiesme no(vem)bre m(il) vic soixante



deux sortiront leur plain & entier
effect en tous leurs chefz, & en 
ce faisant que led(it) seigneur de
reyniez jouyra plainem(en)t e(t )paisible[ment] 
de la nobilitté desd(its) biens en la
forme contenue ausd(its) arrestz, decla[rant]
les partjes avoir faict proceder
a la veriffica(ti)on des biens quy ont
esté acquis a titre particulier par
led(it) seigneur de reyniez ou ses
devantiers par m(aîtr)e jean bonet
proffesseur en geometrie neutralle[ment]
nommé & accordé par les parties
lequel a faitte lad(ite) veriffica(ti)on

...............................................................

iiii.c xii.

en( )presan(ce) & assistan(ce) desd(its) consulz
syndicz et autres partyes nomemes
en la rela(ti)on qu( )il a sur ce faitte
& dressée en datte du dixhuictiesme
de ce mois que lesd(ites) partyes ont
remise en original de luy signée
& desd(its) malfré & taillade devers
moy d(it) no(tai)re quy l( )ai incerée dans
ma liasse courante, dans laq(ue)lle
rella(ti)on lesd(its) biens sont exprimez
comme s( )ensuict, premierement
au terroir appellé de catalo
dans le tenemant que led(it) seigneur
de reyniez y possede consistant
en terres quy confrontent en corpz
du levant avec le chemin appellé
de catalo tendant dud(it) rejnies
aux vignes du midy avec terre

.......................................................

de jean & anthoine blancz qu( )a
esté des tourniés, couchant terre
de michel mercadjé, sep(tentri)on terres
d'henry cougoureux a terre des s(ieu)rs
austrins qu'a esté de belay fosse
appellé le balat traverssié entre deux
y sont incorporées six rasées quatre
boisseaux de terre ayant appartenues
a catherine delcros acquises par les
autheurs dud(it) seigneur de reyniez
par contrat du vingt( )huictie(me) janvier
mil cinq cens nonante six encadstrée



sur le tenemant dud(it) seigneur de
reyniez au premier feuillet article
dix neuf, plus autre terre de
la( )contenan(ce) d( )une cesterée six ras[ées]
ayant appartenu a catherine del[cros]
femme a( )jean martin comme

....................................................................

iiii.c xiii.

appert au cadastre de l( )an 1609
feuillet 67 article trois, & en
la reconnoissan(ce) de lad(ite) delcros
receue par led(it) austrin le douzie(me)
juin m(il) vic dix, plus autre
terre de la contenan(ce) de cinq
rasees ayant appartenu a guillaume
maillé comme appert aud(it) cadastre
feuillet 192 . article xi de son
tenemant et en sa reconnoissan(ce)
du vingt( )sixie(me) juillet aud(it) an
plus deux pieces de terre
de la contenan(ce) l( )une quatre 
rasées quatre boisseaux & l( )autre
de quatre rasées ayant appartenu
a catherine delcros vefve de
bertrand marty comme appert
de la premiere aud(it) terrier

.....................................................

feuillet quarante trois article deux
& en sa reconnoisan(ce) du trentiesme
mars mil six cens dix a de la
derniere par le contract d( )acqui(siti)on
que les autheurs dud(t) seigneur de reynies
en ont faitte de lad(ite) delcros receu
par led(it) austrin le premier sep(tem)bre 1595
plus autre terre de la contenan(ce)
de trois rasees un boisseau &
demy qu'a esté d'ubert de collange
appert aud(it) terrier feuillet 162
article 5 . &( )en sa reconnoissance
du vingt quatrie(me) mars 1610 , reven[ant]
la contenan(ce) des susd(ites) pieces incorpo[rées]
aux tenemant de( )catalo a quatre
cesterées cinq rasees un coup et démy
plus au terroir appellé le

.................................................................................



iiii.c xiiii.

pesquyé de vicam une piece de
terre de la contenance d( )une rasee
acquize par la dame mere
dud(it) seigneur de rejniez de pierre
belay par contract de l( )an 1658
receu par lauriac no(tai)re confron(tant)
du levant autre terre dud(it) seigneur
midy terres de mariet cougoureux
& des hoirs de vidal, couchant
terre de pierre lauriac chirurgien
sep(tentri)on pred de delphine de belay
fossé entre d eux, plus au terroir
de la nause poumarede & fon de
guilhem a dans le pred apartenant
aud(it) seigneur quy occupe lesd(its) terroirs
sont incorporés les articles suivans
premieremant un pred sivé nause
joignant la fontaine acquis par

.........................................................................

led(it) seigneur de m(aîtr)e pierre malfre
par contract rettenu par esteverin
no(tai)re de villemur le 6 juin 1607
contenant une rasée un boisseau
plus autre pred sivé nause aud(it)
lieu joignant le susd(it) acquis de
françois lauriac au premier article
du contract du 25 may 1607 receu
par led(it) esteverin contenant une
razée, plus autre pred sivé
nause joignant le precedent conte[nant]
aussi une rasée qu'a esté des hoirs
de anthoine delmas appert des
reconnoissan(ces) de fran(çois) lauriac &
de gabriel malfré, plus autre
pred sivé nause joignant le susd(it)
aquis par eschange dud(it) gabriel
malfre le vingt( )sixie(me) may mil

.............................................................

iiii.c xv.

six cens sept par contract rettenu
par led(it) esteverin contenant deux
razées, plus autre pred joignant
acquis par eschange de pierre
verdié par autre contrat du quinsie(me)
may 1607 receu par led(it) austrin



contenant quatre coupz, plus
autre pred acquis d( )anthoinete
faure joignant le susd(it) par
contract du dixiesme may 1607
receu par led(it) esteverin
contenant quatre boisseaux, plus
autre pred acquis de jean baudet
par autre contrat rettenu par
led(it) esteverin le susd(it) jour &
an contenant quatre boisseaux
plus autre pred de pareille
contenan(ce) acquis de pierre

.......................................................

savaret par autre contrat desd(its)
jour & an receu par led(it) esteverin
plus autre pred acquis de marie
anthoinette e(t )pierre cieuracz par
autre contract receu par led(it) esteverin
le unsiesme desd(its) mois & an
contenant une rasee, revenant
la contenan(ce) des susd(ites) neuf articles
en corpz a une cesterée cinq boisseaux
plus une petitte piece de terre
acquise de jean belay par contract
receu par led(it) austrin no(tai)re le dix septie(me)
aoust m(il) vic dix contenant quatre boisseaux
incorporée dans la piece de terre
que led(it) seigneur de rejniez possede
au terroir appellé de la panarode
joignant le preced(an)t confrontant
lesd(its) quatre boisseaux du levant

....................................................................

iiii.c xvi.

terre dud(it) seigneur, midy le chemin
de bieys de la poumarede, couchant
terre de françoise rouquette, sep(tantri)on
terre de jean malfré, plus
dans l( )enclos de la metterje située
au terroir appellé les ortz des
roubis, premierem(en)t partye de l( )article
premier du tenem(en)t des hoirs de
jean cajrou appert au cadastre
feuilelt 22 article premier & a( )la
recognoissan(ce) de marje villeneufve
vefve dud(it) cayrou du premier juin
mil six cens dix receue par led(it)
austrin , plus partje de l( )article



premier du tenem(ent) de catherine
delcros appert aud(it) terroir feuillet
43. article premier & en sa reconn(aissan)ce
du 30 mars 1610 receue par led(it)
austrin, plus terre qu'a este

.........................................................................

d anthoine cougoureux appert au
cadastre feuillet 51. article i & en
sa( )reconoissan(ce) du 17 mars 1610,
plus partye de trois articles ayans
appartenu a bertrand cougoureux
appert aud(it) cadastre feuillet 61.
article premier second & dernier, &
en sa reconn(aissan)ce du septie(me) mars 1610
receue par led(it) austrin, plus pa[rtie]
de l( )article premier du tenem(en)t des
hoirs d( )anthoine bourgade appert
aud(it) cadastre feuillet 55 . article
premier de leur recog(noissan)ce du 12 juin
1610. , plus partje de l article
premier du tenemant des heretiers
de couby moulinou appert au
cadastre feuillet 56 . article
premier & en leur reconnoissan(ce)

....................................................................

iiii.c xvii.

du 17. mars 1610. plus autre terre
qu( )a este de jean rouquette au feuillet
71 du cadastre article 18. & en sa
reconnoissan(ce) du second avrjl 1610
plus autre petit loupin de
terre qu'a esté de ysaac rouquette
contenu en l article deux du feuillet
65 dud(it) cadastre & en sa recog(noissan)ce
du 10 avrjl 1610 , plus autre
terre qu( )a este de pierre savaret
appert aud(it) cadastre feuillet 67
article premier & en sa recog(noissan)ce
du 15 mars 1610 , plus autre
petit loupin de terre qu'a esté
de( )françoise bourgade appert
aud(it) terrier feuillet 77 article
deux & en sa recog(noissan)ce du 10 may
1610 contenant led(it) moulon

......................................................................



en corpz cinq rasées quatre boisseaux
sans y comprendre la place dans laq(ue)lle
souloit y avoir un chemin quy est
a( )p(rese)nt fermé, plus une terre qu( )a 
este de m(aîtr)e pierre malfré incorpo[rée]
dans l enclos ou verger appellé
le jardin potager acquise lad(ite)
terre contenant deux coupz et demy
par contract du dix septie(me) sep(tem)bre 160[2]
receu par led(it) austrin . plus autre
terre acquise de jean vaquyé par
contract desd(its) jour & an receu
par led(it) austrin contenant trois
boisseaux, plus autre petit
loupin de terre acquis de( )jean
londio par autre contract rettenu
par led(it) austrin les susd(its) jour & an
contenant trois quartz de boisseau

................................................................

iiii.c xviii.

plus autre terre contenant six 
boisseaux acquize de( )pierre arbus
par contrat receu par led(it) austrin
le 20 . octobre 1606 , plus
autre terre acquise de francois
lauriac le 28. juin 1609 par acte
receu par led(it) austrin contenant
une rasee, plus autre petit
loupin de( )terre acquis de( )m(aîtr)e
jean majourel p(rest)bre le 18 mars
1656 , par acte receu par led(it)
lauriac contenant un boisseau
revenant l( )entiere contenan(ce) des
pieces cy dessus exprimées quy
composent une partje dud(it) jardin
potager a deux rasées cinq boisseaux
un quart, confrontant led(it) jardin
en corpz du levant avec la( )grande

.............................................................

rue tendant du com(m)unal dud(it) rejniez
a( )la( )riviere du tarn, midy avec la
sortje dud(it) chateau, couchant avec la
grange & basse cour dud(it) chateau
sep(tantri)on avec autre chemin tendant
de lad(ite) grande rue au( )terroir
appellé les ortz des roubis, plus
dans une piece de terre que led(it)



seigneur de rejniez possede au( )terroir
appellé de( )larebart est incorpo[rée]
une terre acquise de gaillard[e]
de blatbiel par contract du 22
may 1595 . receu par led(it) austrin
contenant quatre rasées, plus
dans la vigne que led(it) seigneur
possede au terroir appellé de
b(e)chet (bichet) ou saint exhupery, les arti[cles]

..........................................................................

iiii.c xix.

suivans, premierement une vigne
qu'a este de francois lauriac appert
au cadastre feuillet . 6 . article
3. & en sa reconnoissance du 12
may 1610 receue par led(it) austrin
contenant une rasée deux boisseaux
plus autre vigne qu( )a este
de noé & jaques molinous
appert au cadastre feuillet 56
article unse & en leur reconn(aissan)ce
du 17 mars 1610 reeue par led(it)
austrin contenant une rasee trois
boisseaux, plus autre vigne
qu'a esté d anthoine cadourel
appert au cadastre feuillet
49 article 12 & en sa reconnoiss(an)ce
du 26 mars 1610 contenant trois
boisseaux, plus autre terre

.............................................................

qu'a esté de ramond rouby appert
aud(it) cadastre feuillet 90. article 2
& en sa recog(noissan)ce du 3. fevrier 1611 receue
par led(it) austrin contenant deux
rasées six boisseaux, plus autre
vigne qu' esté desd(its) molinous
appert aud(it) cadastre feuillet 56
article 10 & de leur recognoissance
contenant une rasée un boisseau
& demi . plus autre vigne qu'a
esté dud(it) lauriac appert dud(it) cadastre
feuillet 154 . article 9 & de sa
recog(noissan)ce du 13e juin 1610 contenant
six boisseaux & demy , plus
autre vigne qu'a esté d( )henry d[alias]
comme appert dud(i) cadastre feuillet
18. article 18 . & de sa( )reconnoissance



du xi mars 1610 contenant quatre

..............................................................

iiii.c xx.

boisseaux et demy, revenant
l entiere contenan(ce) des articles cy
dessus au( )nombre de huict a( )une
cesterée une rasée quatre boisseaux
& demy, estant rapporté par la
rella(ti)on dud(it) bonal que par le
moyen de( )l( )eschange fait par led(it)
seigneur avec jean rouby, il avoit
esté distrait une partje de lad(ite)
contenan(ce) & qu( )l n( )en restoit de
rural que six rasées six boisseaux
& demy incorporées en lad(ite) vigne
& bien que par autres actes il n'ayt
esté justiffié de plus grande
possession ruralle, il luy avoit
esté representé par les assistans
que dans led(it) arrest il avoir esté
declaré & denombré de la part

.......................................................

dud(it) seigneur deux eminées une rase
 demye pour bien rural dans lad(ite)
piece de vigne, lequel arrest lesd(its)
consulz & habitans auroint
employé pour la( )justiffica(ti)on du(dit)
bien rural comme aussy pour deux
rasées de vigne declarees ruralles
au terroir appellé de fournet,
confron(tant) du levant avec vigne des
hoirs de henry alias, midi vigne
des hoirs de brengujé lauriac
couchant vigne d anthoine delmas
sep(tentri)on le chemin del( )pech acquise
de jean dauliér, plus une piece
de terre au terroir appellé del
com(m)unal quy souloit estre en plus(ieu)rs
pieces confrontant en corpz du

........................................................................

iiii.c xxi.

levant avec le terroir appellé de
porterolz fossé appellé le balat
escouvredou ou majral entre deux



midy avec le com(m)unal dud(it) rejnies
couchant le chemin quy conduict
aux vignes, sep(tentri)on terre de pierre
bonhoure fossé entre deux conten(ant)
quatre rasées deux boisseaux trois
quartz, laq(ue)lle piece a este acquise
scavoir deux rasées quatre boisseaux
de bertrand cougoureux par
contract deschange du 13 no(vem)bre
1590 receu par led(it) austrin, cinq
boisseaux un quart de m(aîtr)e jean
sinas par autre contract d( )eschange
du 22 mars 1595 , six boisseaux 
de anne de saurac par contract

...........................................................

du 17 janvier 1596 receu par led(it)
austrin, & les trois boisseaux et demy
restans feurent reconnus par anthoine
cieurac le( )premier janvier 1611. plus 
un petit pred acquis par led(it) seig(neu)r
de vidal cougoureux contenant qut[re]
boisseaux incorporé dans un autre
pred du(dit) seigneur situé au terroir
appellé del( )vergé, confrontant lesd(its)
quatre boisseaux du levant terre du
s(ieu)r verdier fossé majral entre deux
midy pred de ramond cougoureux
couchant terre d( )henry cadourel, sep(tentri)on
pred dud(it) seigneur, plus un petit
pred au( )terroir appellé al( )pont
de( )las maros faisant partje du
fondz acquis par led(it) seigneur de

.........................................................

iiii.c xxii.

jean vernhes par contrat du 21 mai
1607 receu par led(it) austrin conten(ant)
trois boisseaux, confrontant du
levant pred &( )terre d estienne & jean
taillades faisant division des
terres de reyniez & moulis
midy terre de pierre belay fils
d( )henry, couchant autre pred dud(it)
seigneur, sep(tentri)on le fossé majral
plus un pred ayant appartenu
a jean rouquette faisant partye
de l( )article second de son tenement
au feuillet 71 du cadastre et mentionné



en sa reconn(aissan)ce du 2 . avrjl 1610
receue par led(it) austrin lequel
pred auroit passé ez mains de
pierre tournyé duquel led(it) seigneur
l( )a acquis par contrat de l( )an 1637.

................................................................

receu par led(it) lauriac, confrontant
du( )levant( )le fossé majral, midy
pred de( )pierre rouquette, couchant
terre dud(it) seigneur le chemin d( )yeis 
entre( )deux, sep(tentri)on pred des hoirs de
anthoine journié contenant six boisseaux
situé au terroir appellé de s(ain)t exu(pery)
plus aud(it) lieu ou balat traverssié
un autre piece de pred & terre
l( )utillite de laq(ue)lle auroit este consedee
a la proprietté par droit de prela(ti)on
en suitte de l acqui(siti)on faite par
m(aîtr)e pierre malfré de marje de
villeneufve vefve de jean cairou
comme appert par acte receu par
led(it) austrin le 26 avrjl 1608
confrontant du levant avec led(it)

......................................................

iiii.c xxiii.

fossé majral, midi couchant &
sep(tentri)on predz e(t )terre dud(it) seigneur
dans lequel article passe le chemin
d ieye quy conduit au simettiere
contenant trois razées, plus
aud(it) terroir prez dud(it) simettiere
autre pred qu( )a esté de henry delmas
comme appert du cadastre feuillet
144. article 3. & de sa reconn(aissan)ce du
18 mars 1610, confrontant du
levant avec le fossé mayral
midy le chemin de courbarrieu
a villebrumje e(t )pred de pierre
bonhoure et du couchant aussy
sep(tentri)on pred dud(it) seigneur conten(an)t
sept boisseaux, plus aud(it)
lieu une piece de terre qu'a este

............................................................................

de( )jean delmas pichounilhes comme
appert du feuillet 161 du cadastre



article 5 & de sa reconnoissan(ce) du
22 mars 1610 receue par led(it) austrin
confronte du levant midy et couchant
terres e(t )pred de( )delphine de belay con[tenant]
deux rasées quatre boisseaux,
plus aud(it) lieu a au( )dela du
fossé majral un petit loupin de
pred acquis par led(it) seigneur
ou( )ses authers de gaillard del[mas]
par contrat du 29 xbre 1603 receu
par led(it) austrin confron(tant) du( )levant
avec les terres de la juridi(cti)on de
moulis, midy & sep(tentri)on predz dud(it)
seigneur couchant le fosse mejral
contenant deux boisseaux & demi

....................................................................

iiii.c xxiiii

plus une piece de terre au( )terroir
de s(ain)t exhupery ou lesart qu( )a este
de jeanne mondoulete suivant sa
reconn(aissan)ce du 25 juillet 1610 receue
par led(it) austrin, confrontant du
levant terre de françois delcros
midy et couchant terre de jean
contrasty, sep(tentri)on le chemin
de villebrumjé a courbarieu
contenant une rasee six boisseaux
plus autre piece de terre
assise au terroir de la poumarede
predz la( )fontaine appellee
de guilhem guy, laq(ue)lle fut delaissée
aud(it) seigneur par salvy molinyé
boucher par acte du 24 xbre
1587 . receu par belloc no(tai)re a( )p(rese)nt
incorporée a( )une autre piece de

......................................................................

terre joignante dud(it) seigneur,
confrontant du( )levant avec un
fossé majral, midi terre des hoirs
de jean belay et terre de pierre
belay couchant terre d anthoine
delmas, sep(tentri)on terre dud(it) seigneur
contenant trois rasées, plis
un petit rivage au terroir de
lagravilhe joignant le ruisseau
en l( )endroit ou est a( )p(rese)nt bastye une
mouline dud(it) seigneur, leq(ue)l rivage



avoit esté infeodé a jean vaquié
tisserand par contract du 7 no(vem)bre
1602 receu par led(it) austrin, confron[tant]
du levant led(it) ruisseau de la granville
midi le chemin de la rive du tarn
couchant la paroist de l( )enclos

.......................................................................

iiii.c xxv.

de henrj cougoureux e(t )l( )enclos
dud(it) seigneur contenant deux boisseaux
un quart, plus vigne quy fut
infeodée a anthoine furbeyre
par contract du 12 fevrier 1615
receu par led(it) austrin a( )presant
incorporée avec d( )autres biens
que led(it) seigneur de reyniez possede
au terroir del( )camp de( )la faugere
confronte du levant e(t )septentrion
avec les possessions dud(it) seigneur
midy avec un ruisseau appelle
del( )tournyé, couchant terre de
henry crouzet, contenant six rases
plus deux rasées de terre
au terroir de mazat quy ont 
esté une partje de jean e(t )pierre

........................................................

delmas & l( )autre partje d( )henry
delmas reconnue par led(it) henry
soubz une plus grande conten(ance)
par contract du 18 mars 1610 receu
par led(it) austrin, & l( )autre partye
par lesdits) jean et pierre delmas
au quatrie(me) article de leur reconn(aissan)ce
receue par led(it) austrin le 21 mars
1610, plus les articles suivans
incorporés dans une metterye
appellée de( )pechsés & biens en
deppendans joignans et contigus
situez au terroir appelle de mazat
premierem(en)t les articles 3. 4.
5. & 20. de la reconn(aissan)ce de henry
delmas alriguet du 18. mars 1610.
receue par led(it) austrin contenant
lesd(its) articles en blot deux rasees

............................................................



iiii.c xxvi.

sept boisseaux & demy, plus le
cinquiesme article de la reconn(aissan)ce
de jean salitot receu par led(it) austrin
le 26. aoust 1610 contenant une
rasee, plus le 21 article de la
reconn(aissan)ce d( )henry delmas fils
d anthoine receue par led(it) austrin
le xi mars 1610 contenant une
rasee six boisseaux, plus les 
14. 16. et 17. articles de la
reconn(aissan)ce de jean et pierre delmas
du 21 mars 1610 receue par led(it)
austrin contenant sept rasees
deux boisseaux & demy, plus
le 17 . article de la reconn(aissan)ce
d anthoine delmas du 26 mars
1610 contenant une rasée,
plus le 12 article de la reconn(aissan)ce

..................................................................

de marg(ueri)tte faure du 7 mars 1610
contenant sept boisseaux deux tiers
plus le 9. article de la reconn(aissan)ce
de bernarde faure du xi mars 1610
contenant sept boisseaux deux tiers
plus le 14 article de la reconn(aissan)ce
de pierre batut a anthoinette
faure du 26 aoust 1611 . contenant
sept boisseaux deux tiers, plus
le 17 article de la reconnoissan(ce)
de gaillard delmas du 26 mars 1610
contenant une rasee trois boisseaux
& demy, revenant l entiere
conten(ance) des susd(its) articles q( )quatre
eminées deux rasées deux boisseaux
& demy, plus dans le mesme
enclos de lad(ite) metterje de pechs[es]

.............................................................

iiii.c xxvii.

cinq rasees deux boisseaux de terre
quy feurent infeodéés par dame
marg(ueri)tte de castelpers et de panat
a jean londio par contrat du 27
janvier 1616 receu par lauriac no(tai)re
plus dans le mesme enclos
deux rasees trois boisseaux de terre



joignant la preced(an)te piece infeodee
par lad(ite) dame a anthoine mercadie
le 28 dud(it) mois & an par acte
receu par led(it) lauriac, & encore
dans led(it) enclos une rasee quatre
boisseaux de bois sur le loqual
de boutarel reconnu par bertrand
cougoureux par acte receu par
led(it) austrin le 7 mars 1610 
plus au mesme enclos une
rasee quatre boisseaux de terre

.............................................................

ayant appartenu a ramond cougoureux
filz & hoir de vidal e(t )par luy
reconnue le 18 mars 1610 par
contrat receu par led(it) austrin
& finallemant une maison
assise aud(it) lieu de reyniez dans
laq(ue)lle est le pressoir dud(it) seigneur
sur la rue appellée de( )la( )forge
qui est partye du dernier article
de la reconnoissan(ce) d anthoine &
jean mercadies receue par led(it)
austrin le 12 mars 1610, confron(tant)
du levant avec lad(ite) rue de la forge
midi maison et grange de pierre
belay, couchant patu de michel
mercadjé quy est le surplus
dud(it) article, sep(tentri)on avec la( )rue

....................................................................

iiii.c xxviii.

saint estienne contenant un boisseau
revenant l( )entiere contenan(ce) de
tous les susd(its) biens a( )trente une
eminée un boisseau, savoir
dans la plaine vingt une eminée
trois rasées deux boisseaux, &
dans le terroir del( )pech neuf
eminées sept boisseaux, le tout
alivré a( )raison d( )un sol huict
deniers chacune eminée des biens
de la plaine, & un sol quatre 
deniers les biens du terroir del( )pech
conformem(en)t au cadastre de l( )an
m(il) vic neuf, revenant l( )entier
alivremant a deux livres neuf
solz trois deniers trois quartz



estant les partjes demeurees
.............................................................

d accord que tous les susd(its) biens
compris dans lad(ite) rella(ti)on seront
subjetz a( )l( )encadastemant et a( )la
contribu(ti)on de toute sorte d( )imposi(ti)on
tant ordinaires que extraordinaires
& mesmes au payemant des areirages
despuis le dernier arrest intervenu
en lad(ite) cour des comptes aydes &
finan(ces) a( )monpellier dud(it) jour
quatorsiesme no(vem)bre m(il) vic soixante
deux lad(ite) annee incluse, lesq(ue)ls
arreirages les partjes ont dit avoir
liquidez a la somme de quatre
cens deux livres dix huict solz
sur laq(ue)lle somme compenssa(ti)on
imputa(ti)on faitte de la somme
de cent livres a quoj montent

..............................................................

iiii.c xxix.
tous les despans du( )proces au con(s)e(i)l
dont lesd(its) consulz et habitans
estoint tenus envers led(it) seigneur
de rejniez despuis led(it) arrest
de la cour des ajdes de monpellier
jusques au p(rese)nt jour, il reste
deub par led(it) seigneur de reyniez
desd(its) arreirages la somme de
trois cens deux livres dix huit solz
laq(ue)lle somme led(it) seigneur de rejniez
a reellem(en)t payée a deslivree
ausd(its) saulenc, rouquette & rejnal
consulz en loujs d( )argent a autre
monnoye faisant lad(ite) somme
de trois cens deux livres dix huit solz
par lesd(its) consulz nombree & receue
esd(ites) especes s( )en sont contentés
& en ont quitté led(it) seigneur de

...............................................................

reyniez e(t )promis ne luy rien
plus demander pour raison desd(its)
arreirages, soubz la reserva(ti)on
toutesfois que sy lesd(its) consulz a
communauté trouvent a( )l( )advenir
autres titres & actes probatoires
& indisputables justifficatifz des



acqui(siti)ons faites par led(it) seigneur
de reyniez e(t )ses devanciers, ou
que les biens par luy possedes ou
partje d( )iceux ont este en main
ruralle, en ce( )cas l( )encadastra(ti)on
desd(its) biens en sera aussy faict
& les arreyrages payés, &( )en
suitte les imposo(ti)ons seront aussy
despartjes sur lesd(its) biens en
les justiffiant ruraux sans

............................................................

iiii.c xxx.
autre forme ny figure de proces
conformem(en)t ausd(its) arrestz de
monpellier . Et a l observa(ti)on
de ce dessus led(it) seigneur de reyniez
a obligés ses biens & lesd(its)
consulz syndicz & autres
partyes ceux de lad(ite) communaute
de reyniez, que ont soumis
aux rigueurs de justice & l( )ont
jure presans pierre durtant
& jean valette pra(tici)ens dud(it)
mon(tau)ban soubz(sig)nes avec les partyes
a moy no(tai)re sauf lesd(its) saulenc
rouquette, reinal consulz et
cougoureux quy ont dit ne savoir
signer de ce requis

Rejnies                          Malfre,
                                            scindic
               Carraton

Monteil, sindic            Austrin

Taïlhade      Belay       Valette, p(rese)nt

   Durtaut
                       Dumons, n(otaire) r(oyal)
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